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Motifs : 

[Dans les motifs précédents, la Cour a clarifié les textes sur lesquels elle se fondait et cité les
arrêts Melzer (point 25), Concurrence SARL, flyLAL et Tibor-Trans, rendus pas la Cour de
justice]

"51. En l'occurrence les demandes formulées par les sociétés Enigma [sociétés américaine et
irlandaise] sont limitées à la réparation du préjudice subi en France et aux mesures adéquates
de réparation et de prévention de tout nouveau dommage sur ce territoire seulement.

52. Il n'est par ailleurs pas contesté que le logiciel Malwarebytes litigieux qui est
téléchargeable en ligne sur le site internet Malwarebytes, n'est pas seulement commercialisé
aux Etats-Unis [par l’une des défenderesses, américaine] mais aussi et précisément en
France par l'intermédiaire de la société irlandaise Malwarebytes Ltd qui est un concurrent de la
société Enigma sur ce marché et constitue bien un défendeur sérieux.

53. Il est en outre établi par les pièces produites que la société Malwarebytes cible le marché
français et met à disposition des utilisateurs un site internet en langue française «
fr.malwarebytes.com » à partir duquel ils peuvent à l'aide d'instructions en français procéder
au téléchargement et à l'installation d'une version française des logiciels et obtenir des
informations en français de sorte qu'il s'agit bien d'un site destiné au public français.

54. La société américaine Malwarebytes Inc ne peut sérieusement prétendre qu'elle est
étrangère à la commercialisation en France du produit alors qu'il ressort de la page web
francophone du site « fr.malwarebytes.com » qu'elle apparaît comme interlocuteur au pied de
la page d'accueil d'où il résulte que sa présence dans la cause est justifiée.

55. En conséquence, s'il est exact que la révision du logiciel Malwarebytes conçu à Santa
Clara constitue l'un des faits générateurs localisé aux Etats Unis, ayant contribué au dommage
allégué par les sociétés Enigma, le dommage qu'elles ont subi se caractérise par la perte
subie sur le marché français du fait de la commercialisation en France du logiciel
Malwarebytes ce qui autorise les sociétés Enigma à choisir la juridiction française
internationalement compétente au regard des articles 46 du code de procédure civile et 7.2 du
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règlement (UE) N° 1215/2012 dit Bruxelles 1 bis".

Official Abstract in English:

"The Court answers the question whether the French court has jurisdiction to rule on a dispute
between two American companies and their Irish subsidiary under Article 46 of the Code of
Civil Procedure and Article 7(2) of Regulation (EU) No 1215/2012 for alleged anti-competitive
acts.

The Malwarebytes companies are being sued under Article 1240 of the Civil Code by the
Enigma companies who claim that, following the review of the Malwarebytes anti-virus
programs in the United States, they interfered with their own products.

The Paris Commercial Court found that it has jurisdiction on the basis of the criterion of the
place where the harmful event occurred, in France, which the Court confirmed considering that
Enigma sufficiently established that it suffered damages on the French digital market
characterized by the loss of sales due to the online marketing of competing software available
on a website intended for the French public, for which it sought compensation in that territory
only.

It is held that Enigma, which claims that it is the victim of tortious acts, had in this context the
choice to bring the matter before the Commercial Court of Paris, irrespective of the location of
one of the events giving rise to the damage located in the United States, where the disputed
software had been modified. (…)".
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